
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 30 décembre 2014, 146e année, no 53 4939

Gouvernement du Québec

Décret 1106-2014, 10 décembre 2014
CONCERNANT un régime global d’emprunts aux 
fins d’autoriser Hydro-Québec à emprunter au 
plus 2 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada 
ou son équivalent en toute autre monnaie ou en une 
combinaison de diverses monnaies

ATTENDU QUE l’article 27 de la Loi sur Hydro-Québec 
(chapitre H-5) prévoit qu’avec l’autorisation du gouverne-
ment, Hydro-Québec peut emprunter de l’argent et émettre 
des billets ou obligations portant intérêt au taux qu’elle 
fi xe, payables à telle époque, à tel lieu et en telle manière 
qu’elle détermine, soit en monnaie courante du Canada 
soit en toute autre monnaie, au Canada ou hors du Canada;

ATTENDU QUE les premier et deuxième alinéas de 
l’article 27.3 de cette loi prévoient notamment que les 
autorisations prévues par l’article 27 ne sont toutefois 
pas requises si l’emprunt d’Hydro-Québec est effectué 
dans le cadre d’un régime d’emprunt autorisé par le gou-
vernement et dont il approuve le montant maximum, les 
principales caractéristiques et les limites applicables aux 
transactions visées par chaque régime d’emprunt et que la 
valeur nominale, les autres caractéristiques, les modalités 
et les conditions particulières de chacune de ces transac-
tions sont établies par Hydro-Québec;

ATTENDU QUE les premier et deuxième alinéas de l’arti-
cle 28 de cette loi prévoient que le gouvernement peut, 
aux conditions qu’il fi xe, garantir le paiement en capital et 
intérêts de tous emprunts effectués par Hydro-Québec en 
vertu de cette loi et qu’il peut également garantir l’exécu-
tion de toute obligation d’Hydro-Québec pour le paiement 
de sommes d’argent;

ATTENDU QUE, le 17 octobre 2014, Hydro-Québec a 
édicté le règlement numéro 750, lequel est porté en annexe 
à la recommandation du ministre des Finances, autorisant 
un régime global d’emprunts en vertu duquel Hydro-
Québec pourra effectuer, d’ici le 31 décembre 2015, des 
emprunts, au Canada ou ailleurs, dont le produit net 
global ne devra pas excéder 1 500 000 000 $ en mon-
naie légale du Canada ou son équivalent en toute autre 
monnaie ou en une combinaison de diverses monnaies à 
l’égard des besoins d’emprunt de l’exercice fi nancier 2015 
et 500 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son 
équivalent en toute autre monnaie ou en une combinaison 
de diverses monnaies à l’égard des besoins d’emprunt de 
l’exercice fi nancier 2016, par le placement public ou privé 
de titres d’emprunt ou, selon le cas, de titres d’emprunt 
et de droits d’achat de titres d’emprunt, par convention 
de prêt ou de toute autre manière jugée appropriée, ce 

règlement établissant aussi les caractéristiques et limites 
jugées nécessaires par Hydro-Québec quant aux emprunts 
conclus dans le cadre de ce régime d’emprunts;

ATTENDU QUE Hydro-Québec a demandé que son 
règlement soit approuvé, que le régime global d’emprunts 
auquel il pourvoit soit autorisé et que le paiement de toute 
somme qui pourrait être due à l’égard de tout emprunt 
effectué sous l’autorité de ce régime d’emprunts soit 
garanti par le gouvernement du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le règlement numéro 750 d’Hydro-Québec édicté 
le 17 octobre 2014 autorisant un régime global d’emprunts, 
lequel est porté en annexe à la recommandation du ministre 
des Finances, soit approuvé et que le régime global 
d’emprunts auquel il pourvoit et en vertu duquel Hydro-
Québec est autorisée à effectuer des emprunts au Canada 
ou ailleurs, par le placement public ou privé de titres d’em-
prunt ou, selon le cas, de titres d’emprunt et de droits 
d’achat de titres d’emprunt, par convention de prêt ou de 
toute autre manière jugée appropriée (les « emprunts »), 
soit autorisé conformément à ce qui suit :

a) Hydro-Québec est autorisée à effectuer, en vertu 
de ce régime d’emprunts, d’ici le 31 décembre 2015, 
des emprunts dont le produit net global, tel que prévu 
au règlement, ne devra pas excéder 1 500 000 000 $ en 
monnaie légale du Canada ou son équivalent en toute autre 
monnaie ou en une combinaison de diverses monnaies à 
l’égard des besoins d’emprunt de l’exercice fi nancier 2015, 
et 500 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son 
équivalent en toute autre monnaie ou en une combinaison 
de diverses monnaies à l’égard des besoins d’emprunt de 
l’exercice fi nancier 2016;

b) les principales caractéristiques et les limites appli-
cables aux emprunts seront celles prévues au règlement 
et les modalités des emprunts seront déterminées de la 
façon qui y est prévue;

QUE le gouvernement du Québec garantisse incondi-
tionnellement et irrévocablement le paiement du capital 
des emprunts, de l’intérêt sur ceux-ci et de toute autre 
somme pouvant être due à l’égard de ces emprunts selon 
les modalités de ceux-ci et que le gouvernement du 
Québec renonce à cet égard aux bénéfi ces de division et 
de discussion et à tout avis, protêt, mise en demeure ou 
action préalable;

QUE la garantie du gouvernement du Québec soit 
inscrite sur les titres d’emprunt émis dans le cadre de 
tout emprunt effectué par Hydro-Québec en vertu du 
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régime d’emprunts précité et qu’elle comporte la signature 
manuscrite, imprimée ou autrement reproduite de l’une 
des personnes mentionnées à l’alinéa suivant, et que le 
texte de la garantie soit de la teneur que déterminera son 
signataire, l’apposition de sa signature conformément à 
ce qui précède constituant la preuve concluante de cette 
détermination, étant entendu qu’une signature imprimée 
ou autrement reproduite aura le même effet qu’une signa-
ture manuscrite;

QUE le ministre des Finances ou toute personne auto-
risée, par l’Arrêté numéro FIN-3 du 7 juillet 2003, à 
conclure et à signer un emprunt au nom du ministre des 
Finances, tel que cet arrêté pourra être modifi é ou rem-
placé, soit autorisé, pour et au nom du gouvernement du 
Québec, aux conditions établies par cet arrêté ministériel, 
à poser tout geste et à signer tout document ou écrit non 
substantiellement incompatible avec les dispositions des 
présentes qu’il jugera nécessaire aux fi ns de ce régime 
global d’emprunts ou à la garantie de ces emprunts;

QUE le présent décret prenne effet le 1er janvier 2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 1107-2014, 10 décembre 2014
CONCERNANT l’approbation du Plan stratégique 2014-
2017 de la Société des loteries du Québec

ATTENDU QUE la Loi sur l’administration publique 
(chapitre A-6.01) n’assujettit pas la Société des loteries 
du Québec à l’obligation d’établir un plan stratégique;

ATTENDU QUE la Loi sur la gouvernance des sociétés 
d’État (chapitre G-1.02) s’applique à la Société des loteries 
du Québec, en vertu de l’article 2 de cette loi;

ATTENDU QUE l’article 34 de la Loi sur la gouvernance 
des sociétés d’État prévoit que le plan stratégique d’une 
société qui n’est pas assujettie à l’obligation d’établir un tel 
plan en vertu de la Loi sur l’administration publique est 
établi suivant la forme, la teneur et la périodicité détermi-
nées par le gouvernement et qu’il doit notamment indiquer :

1° le contexte dans lequel évolue la société et les prin-
cipaux enjeux auxquels elle fait face;

2° les objectifs et les orientations stratégiques de la 
société;

3° les résultats visés au terme de la période couverte 
par le plan;

4° les indicateurs de performance utilisés pour mesurer 
l’atteinte des résultats;

5° tout autre élément déterminé par le ministre;

ATTENDU QUE le décret numéro 64-2010 du 26 janvier 
2010 prévoit qu’un tel plan stratégique doit :

1° être présenté suivant la forme et les éléments pres-
crits par les Lignes directrices pour l’élaboration des plans 
stratégiques établies par le ministère du Conseil exécutif;

2° contenir la vision et la mission de la société ainsi 
que les indicateurs de performance utilisés pour mesurer 
la satisfaction de sa clientèle;

3° comprendre les renseignements relatifs à chacun 
des grands secteurs d’activités de la société;

4° être accompagné d’un bilan des résultats obtenus 
en fonction des objectifs indiqués par le précédent plan 
stratégique approuvé en vertu de l’article 35 de la Loi sur 
la gouvernance des sociétés d’État;

5° intégrer les pratiques qui seront établies par la 
société pour la mise en œuvre de la Politique de fi nance-
ment des services publics;

6° être élaboré pour une période minimale de trois ans 
et maximale de cinq ans, à être déterminée par le ministre 
responsable de l’application de la loi constitutive d’une 
société;

7° être soumis à l’approbation du gouvernement dans 
le semestre qui suit la date d’échéance du dernier plan 
stratégique ou, lorsque aucun plan stratégique n’est en 
vigueur, dans le semestre qui suit la date à compter de 
laquelle ce décret s’applique à une société;

ATTENDU QUE le ministre des Finances est chargé de 
l’application de la Loi sur la Société des loteries du Québec 
(chapitre S-13.1), en vertu de l’article 38 de cette loi;

ATTENDU QUE le ministre des Finances a déterminé que 
la période pour laquelle est élaboré le plan stratégique de la 
Société des loteries du Québec est de trois ans, soit de l’exer-
cice fi nancier 2014-2015 à l’exercice fi nancier 2016-2017;

ATTENDU QUE l’article 35 de la Loi sur la gouvernance 
des sociétés d’État prévoit que le plan stratégique d’une 
société visée à l’article 34 de cette loi est soumis à l’appro-
bation du gouvernement;
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